


DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES.

DÉCRET N° 2007-1467 relatif au livre V de la partie réglementaire du code de l'environnement et
modifiant certaines autres dispositions de ce code (articles 1er à 4 et 16).

Du 12 octobre 2007

NOR D E V G 0 7 5 0 6 1 1 D

Texte modifié :

Décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 (BOC, 1980, p. 2307 et erratum de classement du
16 janvier 1986 (BOC, p. 45). ; BOEM 405.1.2.4.3, 503.1.5, 851.3) modifié.

Textes abrogés :

Décret n° 76-1323 du 29 décembre 1976 (BOC, 1985, p. 5376. ; BOEM 111.4.2, 503.1.5,
851.3) modifié.
Décret n° 80-813 du 15 octobre 1980 ( BOC, p. 3730 et erratum du 30 mars 1981 (BOC, p.
1573) et erratum du 16 janvier 1986 (BOC, p. 45). ; BOEM 105.2.2.1.4, 405.1.2.4.3, 503.1.5,
851.3) modifié.
Décret n° 87-339 du 21 mai 1987 (BOC, p. 2269. ; BOEM 503.1.4.4).
Décret n° 87-341 du 21 mai 1987 (BOC, p. 2270. ; BOEM 111.3.2.3, 503.1.4.4) modifié.
Décret n° 91-461 du 14 mai 1991 (BOC, 1998, p.3103 ; BOEM 105*).
Décret n° 93-940 du 16 juillet 1993 (BOC, p.4644 ; extrait au BOEM 503*) et son
modificatif.
Décret n° 95-22 du 9 janvier 1995 (BOC, p.743 ; extrait au BOEM 503*).
Décret 95-1089 du 5 octobre 1995 (BOC, p. 3104 ; extrait au BOEM 105*).
Décret 97-503 du 21 mai 1997 (BOC, p. 4285).

Référence de publication : JO n° 240 du 16 octobre 2007, texte n° 1 ; JO/243/2007.

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre d’État, ministre de l’écologie, du développement et de l’aménagement durables,

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu l’ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du code de
l’environnement ;

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles, modifié en dernier lieu par le décret n° 2007-139 du 1er février 2007 ;

Vu le décret n° 97-1184 du 19 décembre 1997 pris pour l’application au Premier ministre du 1. de l’article 2
du décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ;

Vu le décret n° 97-1194 du 19 décembre 1997 pris pour l’application au ministre de l’économie, des finances
et de l’industrie du 1. de l’article 2 du décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des
décisions administratives individuelles ;

______ Bulletin officiel des armées ______



Vu le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 modifié pris pour l’application à la ministre de l’aménagement
du territoire et de l’environnement du 1. de l’article 2 du décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la
déconcentration des décisions administratives individuelles ;

Vu le décret n° 97-1199 du 19 décembre 1997 modifié pris pour l’application au ministre de l’éducation
nationale, de la recherche et de la technologie du 1. de l’article 2 du décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif
à la déconcentration des décisions administratives individuelles ;

Vu l’avis de la Commission supérieure de codification en date du 28 mars 2007 ;

Vu l’avis de la mission interministérielle de l’eau du 7 juin 2007 ;

Vu les avis du Conseil supérieur des installations classées du 27 juin 2006, du 21 novembre 2006 et du 16
janvier 2007 ;

Vu la saisine en date du 13 juin 2007 du conseil général de Mayotte ;

Le Conseil d’État (section des travaux publics) entendu,

Décrète :

TITRE IER.
DISPOSITIONS RELATIVES À LA CODIFICATION DU LIVRE V DE LA PARTIE

RÉGLEMENTAIRE DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT.

Art. 1er. Les dispositions annexées au présent décret constituent le livre V de la partie réglementaire du code
de l’environnement.

Les articles identifiés par un « R » correspondent aux dispositions relevant d’un décret en Conseil d’État, ceux
identifiés par un « D » correspondent aux dispositions relevant d’un décret simple.

Art. 2. Les références contenues dans des dispositions de nature réglementaire à des dispositions abrogées par
l’article 4 du présent décret sont remplacées par des références aux dispositions correspondantes du code de
l’environnement.

Art. 3. Les dispositions du livre V du code de l’environnement qui citent en les reproduisant des articles
d’autres codes ou décrets sont modifiées de plein droit par l’effet des modifications ultérieures de ces articles.

Art. 4. Sont abrogés :

Le décret n° 53-578 du 20 mai 1953 relatif à la nomenclature des établissements dangereux, insalubres ou
incommodes ;

Le décret n° 67-964 du 24 octobre 1967 pris pour application de l’article 5 de la loi du 19 décembre 1917
relatif à la nomenclature des établissements dangereux, insalubres ou incommodes ;

Le décret n° 75-310 du 23 avril 1975 relatif à la coordination interministérielle dans le domaine de
l’élimination des déchets ;

Le décret n° 76-1323 du 29 décembre 1976 relatif à la composition et au fonctionnement du Conseil supérieur
des installations classées ;

Le décret n° 77-1066 du 22 septembre 1977 approuvant la directive d’aménagement national relative à la
construction dans les zones de bruit des aérodromes ;

Le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l’application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976
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relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, à l’exception du dernier alinéa de
l’article 33 et des articles 44 et 45 ;

Le décret n° 79-981 du 21 novembre 1979 portant réglementation de la récupération des huiles usagées ;

Le décret n° 78-1219 du 27 novembre 1978 relatif à l’application au département d’outre-mer de
Saint-Pierre-et-Miquelon de dispositions réglementaires relatives à l’élimination des déchets ;

Le décret n° 80-813 du 15 octobre 1980 relatif aux installations classées pour la protection de
l’environnement relevant du ministère de la défense et soumises à des règles de protection du secret de la
défense nationale ;

Le décret n° 80-923 du 21 novembre 1980 portant règlement national de la publicité en agglomération et
déterminant les conditions d’application à certains dispositifs publicitaires d’un régime d’autorisation pour
l’application de la loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes ;

Le décret n° 80-924 du 21 novembre 1980 fixant la procédure d’institution des zones de réglementation
spéciale prévues aux articles 6 et 9 de la loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité aux
enseignes et préenseignes ;

Le décret n° 81-278 du 25 mars 1981 portant création d’un groupe interministériel des produits chimiques ;

Le décret n° 82-211 du 24 février 1982 portant règlement national des enseignes et fixant certaines
dispositions relatives aux préenseignes ;

Le décret n° 82-220 du 25 février 1982 portant application de la loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 relative
à la publicité, aux enseignes et préenseignes en ce qui concerne la surface minimale et les emplacements de
l’affichage d’opinion et des associations sans but lucratif ;

Le décret n° 82-764 du 6 septembre 1982 réglementant l’usage de véhicules à des fins essentiellement
publicitaires et pris en application de l’article 14 de la loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la
publicité, aux enseignes et préenseignes ;

Le décret n° 82-1044 du 7 décembre 1982 portant application de diverses dispositions de la loi n° 79-1150 du
29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes et modifiant l’article R. 83 du code
des tribunaux administratifs ;

Le décret n° 84-10 du 3 janvier 1984 portant création d’un comité national d’évaluation des risques de
mouvements de terrain ;

Le décret n° 85-387 du 29 mars 1985 modifiant le décret n° 79-981 du 21 novembre 1979 portant
réglementation de la récupération des huiles usagées ;

Le décret n° 87-59 du 2 février 1987 relatif à la mise sur le marché, à l’utilisation et à l’élimination des
polychlorobiphényles et polychloroterphényles ;

Le décret n° 87-339 du 21 mai 1987 définissant les modalités de l’enquête publique relative aux plans
d’exposition au bruit des aérodromes ;

Le décret n° 87-341 du 21 mai 1987 relatif aux commissions consultatives de l’environnement des
aérodromes ;

Le décret n° 89-306 du 11 mai 1989 portant création d’une commission de génie génétique ;

Le décret n° 89-422 du 27 juin 1989 réglementant la publicité sur les eaux intérieures ;
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Le décret n° 90-267 du 23 mars 1990 relatif à l’importation, à l’exportation et au transit de déchets
générateurs de nuisances ;

Le décret n° 91-461 du 14 mai 1991 relatif à la prévention du risque sismique ;

Le décret du 30 juillet 1992 fixant la liste des communes particulièrement exposées à un risque d’éruption
volcanique ;

Le décret n° 92-377 du 1er avril 1992 portant application pour les déchets résultant de l’abandon des
emballages de la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée relative à l’élimination des déchets et à la
récupération des matériaux ;

Le décret n° 92-1074 du 2 octobre 1992 relatif à la mise sur le marché, à l’utilisation et à l’élimination de
certaines substances et préparations dangereuses ;

 Le décret n° 92-1366 du 29 décembre 1992 relatif aux groupements d’intérêt public régis par l’article L.
542-11 du code de l’environnement ;

Le décret n° 92-1391 du 30 décembre 1992 relatif à l’Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs
à l’exception des articles 14 et 15 ;

Le décret n° 93-235 du 23 février 1993 portant création de la commission d’étude de la dissémination des
produits issus du génie biomoléculaire ;

Le décret n° 93-773 du 27 mars 1993 pris pour l’application de l’article L. 532-3 du code de l’environnement
relatif à l’utilisation confinée à des fins de recherche, de développement ou d’enseignement d’organismes
génétiquement modifiés ;

Le décret n° 93-774 du 27 mars 1993 fixant la liste des techniques de modification génétique et les critères de
classement des organismes génétiquement modifiés ;

Le décret n° 93-940 du 16 juillet 1993 portant application de la loi n° 91-1381 du 30 décembre 1991 sur la
gestion des déchets radioactifs et relatif à l’autorisation d’installation et d’exploitation d’un laboratoire
souterrain ;

Le décret n° 94-236 du 18 mars 1994 relatif aux modalités d’établissement des plans de gêne sonore institués
par l’article L. 571-15 du code de l’environnement ;

Le décret n° 94-603 du 11 juillet 1994 relatif au schéma départemental des carrières ;

Le décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 portant application de la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 relative à
l’élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d’emballage
dont les détenteurs ne sont pas les ménages ;

Le décret n° 94-647 du 27 juillet 1994 relatif à la limitation de la mise sur le marché et de l’emploi du
pentachlorophénol, du cadmium et de leurs composés ;

Le décret n° 94-729 du 23 août 1994 relatif aux groupements d’intérêt public institués par l’article 22-4 de la
loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 relative à l’élimination des déchets et à la récupération des matériaux ;

Le décret n° 94-853 du 22 septembre 1994 relatif à l’importation, à l’exportation, au transit ainsi qu’aux
échanges de déchets radioactifs entre États membres de la Communauté avec emprunt du territoire national ;

Le décret n° 95-21 du 9 janvier 995 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres et
modifiant le code de l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;
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Le décret n° 95-22 du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit des aménagements et infrastructures de
transports terrestres ;

Le décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 fixant les prescriptions prévues par l’article 2 de la loi n° 92-1444 du
31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit et relatives aux objets bruyants et aux dispositifs
d’insonorisation ;

Le décret n° 95-409 du 18 avril 1995 pris en application de l’article 21 de la loi du 31 décembre 1992 relative
à la lutte contre le bruit et relatif aux agents de l’État et des communes commissionnés et assermentés pour
procéder à la recherche et à la constatation des infractions aux dispositions relatives à la lutte contre le bruit ;

Le décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de prévention des risques naturels prévisibles, à
l’exception de l’article 10-III ;

Le décret n° 95-1115 du 17 octobre 1995 relatif à l’expropriation des biens exposés à certains risques naturels
majeurs menaçant gravement des vies humaines ainsi qu’au fonds de prévention des risques naturels majeurs ;

Le décret n° 96-1008 du 18 novembre 1996 relatif aux plans d’élimination des déchets ménagers et assimilés,
à l’exception de l’article 11 ;

Le décret n° 96-1009 du 18 novembre 1996 relatif aux plans d’élimination des déchets industriels spéciaux, à
l’exception du I de l’article 12 ;

L’article 44 du décret n° 97-503 du 21 mai 1997 portant mesures de simplification administrative ;

Le décret n° 98-638 du 20 juillet 1998 relatif à la prise en compte des exigences liées à l’environnement dans
la conception et la fabrication des emballages ;

Le décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 relatif au transport par route, au négoce et au courtage de déchets ;

Le décret n° 98-1143 du 15 décembre 1998 relatif aux prescriptions applicables aux établissements ou locaux
recevant du public et diffusant à titre habituel de la musique amplifiée, à l’exclusion des salles dont l’activité
est réservée à l’enseignement de la musique et de la danse ;

Le décret n° 99-55 du 26 janvier 1999 relatif à l’application du règlement (CEE) n° 793/93 du 23 mars 1993
concernant l’évaluation et le contrôle des risques présentés par les substances existantes et du règlement (CE)
n° 3093/94 du 15 décembre 1994 relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone ;

Le décret n° 99-374 du 12 mai 1999 relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur
élimination ;

Le décret n° 99-457 du 1er juin 1999 relatif aux modalités de contribution des exploitants des aérodromes
mentionnés au I de l’article 1609 quatervicies. A du code général des impôts aux dépenses engagées par les
riverains des aérodromes en vue de l’atténuation des nuisances sonores ;

Le décret n° 99-686 du 3 août 1999 pris pour l’application de l’article 14 de la loi n° 91-1381 du 30 décembre
1991 relative aux recherches sur la gestion des déchets radioactifs ;

 Le décret n° 99-687 du 3 août 1999 portant application de l’article 6 de la loi n° 91-1381 du 30 décembre
1991 sur la gestion des déchets radioactifs ;

Le décret n° 99-1171 du 29 décembre 1999 modifiant le décret n° 99-374 du 12 mai 1999 relatif à la mise sur
le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination ;

Le décret n° 2000-128 du 16 février 2000 définissant la composition et les règles de fonctionnement des
commissions consultatives d’aide aux riverains des aérodromes ;
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Le décret n° 2000-662 du 6 juillet 2000 relatif au Conseil national du bruit ;

Le décret n° 2001-594 du 5 juillet 2001 relatif au Conseil national des déchets ;

Le décret n° 2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets ;

Le décret n° 2002-626 du 26 avril 2002 fixant les conditions d’établissement des plans d’exposition au bruit et
des plans de gêne sonore des aérodromes et modifiant le code de l’urbanisme ;

Le décret n° 2002-867 du 3 mai 2002 relatif aux subventions accordées par l’État concernant les opérations
d’isolation acoustique des points noirs du bruit des réseaux routier et ferroviaire nationaux ;

Le décret n° 2002-1563 du 24 décembre 2002 relatif à l’élimination des pneumatiques usagés ;

Le décret n° 2003-727 du 1er août 2003 relatif à la construction des véhicules et à l’élimination des véhicules
hors d’usage ;

Le décret n° 2003-728 du 1er août 2003 portant création du conseil d’orientation pour la prévention des
risques naturels majeurs ;

Le décret n° 2003-879 du 8 septembre 2003 relatif aux paraffines chlorées à chaîne courte et aux composés
organostanniques et modifiant le décret n° 92-1074 du 2 octobre 1992 relatif à la mise sur le marché, à
l’utilisation et à l’élimination de certaines substances et préparations dangereuses ;

Le décret n° 2004-187 du 26 février 2004 portant transposition de la directive 98/8/CE du Parlement européen
et du Conseil du 16 février 1998 concernant la mise sur le marché des produits biocides ;

Le décret n° 2004-554 du 9 juin 2004 relatif à la prévention du risque d’effondrement de cavités souterraines
et de marnières et modifiant le décret n° 90-918 du 11 octobre 1990 relatif à l’exercice du droit à
l’information sur les risques majeurs ;

Le décret n° 2004-1227 du 17 novembre 2004 relatif aux conditions de mise sur le marché et d’emploi de
l’arsenic et de ses composés, du colorant bleu, du pentabromodiphényléther et de l’octabromodiphényléther et
modifiant le décret n° 92-1074 du 2 octobre 1992, à l’exception de l’article 6 ;

Le décret n° 2005-4 du 4 janvier 2005 relatif aux schémas de prévention des risques naturels ;

Le décret n° 2005-28 du 12 janvier 2005 pris pour l’application des articles L. 564-1, L. 564-2 et L. 564-3 du
code de l’environnement et relatif à la surveillance et à la prévision des crues ainsi qu’à la transmission de
l’information sur les crues ;

Le décret n° 2005-233 du 14 mars 2005 pris pour l’application de l’article L. 563-3 du code de
l’environnement et relatif à l’établissement des repères de crues ;

Le décret n° 2005-577 du 26 mai 2005 relatif aux conditions de mise sur le marché et d’emploi du
nonylphénol, de l’éthoxylate de nonylphénol et du ciment contenant du chrome hexavalent ou chrome VI, et
modifiant le code du travail ;

Le décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets ;

Le décret n° 2005-829 du 20 juillet 2005 relatif à la composition des équipements électriques et électroniques
et à l’élimination des déchets issus de ces équipements ;

Le décret n° 2005-1130 du 7 septembre 2005 relatif aux plans de prévention des risques technologiques ;
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Le décret n° 2006-239 du 1er mars 2006 relatif à la contribution à la collecte, à la valorisation et à
l’élimination des déchets d’imprimés, à l’exception de l’article 5-1 ;

Le décret n° 2006-283 du 10 mars 2006 relatif à la prolongation pour une durée illimitée de l’autorisation de
stockage souterrain de produits dangereux dont l’exploitation a cessé depuis au moins un an ;

Le décret n° 2006-302 du 15 mars 2006 pris pour l’application de l’article L. 541-30-1 du code de
l’environnement relatif aux installations de stockage de déchets inertes, à l’exception de l’article 11 ;

Le décret n° 2006-361 du 24 mars 2006 relatif à l’établissement des cartes de bruit et des plans de prévention
du bruit dans l’environnement et modifiant le code de l’urbanisme, à l’exception de l’article 9 ;

Le décret n° 2006-435 du 13 avril 2006 fixant les modalités du contrôle périodique de certaines catégories
d’installations classées soumises à déclaration, à l’exception de l’article 5 ;

L’article 34 du décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la
composition de diverses commissions administratives ;

Le décret n° 2006-942 du 27 juillet 2006 modifiant la nomenclature des installations classées ;

Le décret n° 2006-1766 du 23 décembre 2006 relatif au barème de la contribution prévue à l’article L.
541-10-1 du code de l’environnement et des soutiens versés aux collectivités mentionnées à ce même article et
modifiant le décret n° 2006-239 du 1er mars 2006 relatif à la contribution à la collecte, à la valorisation et à
l’élimination des déchets d’imprimés ;

Le décret n° 2007-33 du 8 janvier 2007 relatif aux conditions de mise sur le marché et d’emploi du toluène, du
trichlorobenzène et des huiles de dilution et des pneumatiques contenant des hydrocarbures aromatiques
polycycliques, à l’exception de l’article 6 ;

Le décret n° 2007-358 du 19 mars 2007 relatif à la dissémination volontaire à toute autre fin que la mise sur le
marché de produits composés en tout ou partie d’organismes génétiquement modifiés, à l’exception des
articles 23, 25, 27, 29, 30 et 33 à 38 ;

Le décret n° 2007-359 du 19 mars 2007 relatif à la procédure d’autorisation de mise sur le marché de produits
non destinés à l’alimentation composés en tout ou partie d’organismes génétiquement modifiés, à l’exception
de l’article 21 ;

Le décret n° 2007-737 du 7 mai 2007 relatif à certains fluides frigorigènes utilisés dans les équipements
frigorifiques et climatiques, à l’exception de l’article 20 qui sera abrogé le 4 juillet 2008.

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Art. 16. Le ministre d’État, ministre de l’écologie, du développement et de l’aménagement durables, la
ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, la ministre de l’économie, des finances
et de l’emploi, la ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche, la ministre de la santé, de la
jeunesse et des sports, le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique, la secrétaire
d’État chargée de l’écologie et le secrétaire d’État chargé de l’outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 12 octobre 2007.

François FILLON.

Par le Premier ministre :
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Le ministre d’État, ministre de l’écologie, du développement et de l’aménagement durables,

Jean-Louis BORLOO.

La ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

Michèle ALLIOT-MARIE.

La ministre de l’économie, des finances et de l’emploi,

Christine LAGARDE.

La ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche,

Valérie PÉCRESSE.

La ministre de la santé, de la jeunesse et des sports,

Roselyne BACHELOT-NARQUIN.

Le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique,

Éric WOERTH.

La secrétaire d’État chargée de l’écologie,

Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET.
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Le secrétaire d’État chargé de l’outre-mer,

Christian ESTROSI.
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